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DROIT D’ACCES AUX INFORMATIONS RECUEILLIES 
 
 

Dans le cadre du RGPD (règlement général sur la protection des données) obligatoire à compter du 25 mai 
2018, les informations recueillies concernant les familles font l’objet de traitements informatiques. Seules les 
données répondant à des obligations légales de conservation ou d’archivage sont conservées, au départ de 
l’élève, pendant 2 ans. 

Certaines données sont transmises, à la demande du rectorat de l’Académie, de Livréval (livrets 
numériques), de la banque (RIB pour prélèvement familles), de la mairie et des organismes de 
l’Enseignement Catholique auxquels est lié l’établissement. 

Sauf opposition des parent(s), le nom, le prénom et l’adresse de l’élève et de ses responsables légaux ainsi 
qu’une adresse mail sont transmis à l’association de parents d’élèves l’APEL de l’établissement (partenaire 
reconnu par l’Enseignement Catholique). 

Les parents autorisent également l’établissement à diffuser ou reproduire pour sa communication interne 
pour tous usages les photos et/ou vidéo représentant leur enfant. Cette autorisation est donnée pour tout 
type de support écrit ou électronique et pour une durée indéterminée. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » modifiée et à l’ensemble de la règlementation sur la 
protection des données personnelles RGPD, les parents bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations concernant leur enfant. Pour exercer ce droit et obtenir communication de ces informations, les 
parents peuvent s’adresser au chef d’établissement. 

 

Karen VAN MOORLEGHEM 

Chef d’établissement 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nous, soussignés, ----------------------------------------- parents de l’enfant---------------------------------------donnons 
notre consentement préalable pour que l’Ecole St Victor et/ou l’APEL utilise nos données personnelles pour 
le bon fonctionnement de l’école. 

□ Pour l’Ecole St Victor 

□ Pour l’APEL 

Date et signatures des parents ou du responsable légal : 
 


